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[ARTICLE 469.]
Et tel était aussi le sentimlenit de Lebruîn (des Sucecessioîls,liv. Il, chap, v, sect. il dist. 2,» No. 42) cide l3oucheul (sur l'ar-

ticle 261 de la Cout. de Poitouc, No. 32);- de Ferrières (sur l'ar-
ticle 262 de la Cocu. (le Paris, No. [-i); et clos auteurs dit Noit-
veau Denizart (vo. Doutaire, § 8, No. ýz-.

Ou aurait pu sans donute, à très b)on droit, Coîltester, mêmiiedans le cas dut dotiaird, l'existence de cette prêtenidce obliga-
tioîî personnelle dut mari - aussi d'autres jurisconsufltes égale-
nment recommandables, enseignaient [ils, eni effet que la dota;i-
riére n'avait pas plus que tout aure usuufruitier, le droit de
contraindre les héritiers de soli mari à faire les grosses répa-
ratiionis. Cette doctrinie était celle de Dule(ssis(Itt houiaire,cliap. lu, sect. 4);- de Prévôt de la .Janès (Principes dle la Juris.

/-ançp., No. 400) ; et de Bourjon (Droit conimun <le la IÀanice, dui
Douaire, No. 64).

Mais si les opinions étaient partagées en ce quuicouceriiaiL
le dr-oit de la douairière, o11 les trouvait, aut contraire, àl Pe
pKôs unanimes pouir décider que l'usuufruitier. ordinaiire ii'au pasd'action contre le nu-propriétaire pour le contraindre à faire
Jes grosses réparations. C'est là ce qu'enseigniaient aussi, dela maniiière la plus formelle, ceux-là même qui voulaient ae-
corder~ cette action à la docuairière. C'est ainsi que Pothier,'dans les passages mnièes que nous voinons de citer, remnarqueýqu'il est vrai que le droit d'usufruit, (le mie que le droit detoutes les autres servitudes, n'oblige pas le propriétaire de l'héri-lagc' qui eni est chargqé, à faire quelque chose; aussi, dit-il, cen'est pas du droit d'us îtfuit que naît l'actione qu'a la douairière

pour obliger l'héritier dui mari à faire les r,éparatiois,.. " (Ajocut.
Poullait-Dcuparc, t. V, No. 116.)

Nous devons coniveir toutefois que Pothier ne(, paraît pasaussi ferme dans ce sentiment, lorsqu'il tratite du don mutuel;
et la vérité est qu'il enseigne alors que le doniataire mutuel,c s-à dire un véritable usufruitier, peuit contraindre le nu-
propriétaire à faire les grosses réparations (tics 1)onzationis, No.
239).

Ajoutons que iocurjon avait proposé, àX cet égard, uniie dis-


